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1. Objectif de la démarche d’inventaire 

1.1. Contexte de l’étude 

�  Contexte territorial et législatif : 

·  Convention de Ramsar (1971)  

·  Loi sur l’eau de 1992 :  
Cette loi indique que « l’eau fait partie du patrimoine commun » (Code de l’environnement – 
article L.210-1) et présente des dispositions ayant pour objet « une gestion équilibrée de la 
ressource en eau visant à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides. » (Code de l’environnement. – art.L.211-1-I). 

·  Plan national d’action en faveur des zones humides (1995) 

·  La Loi relative au Développement des Territoires Ruraux du 25 février 2005: 
Elle créé un nouveau régime spécifique aux zones humides (Loi n°2005-157 -art 127-139). Il 
en ressort cinq idées principales (Source : Données MEDD) : 

- Reconnaissance politique et juridique des zones humides 
- Modification de la définition des zones humides 
- Création de procédures pour la délimitation des zones humides  
- Fiscalité incitative 
- Renforcement global de la protection des zones humides 

·  La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 : 
Cette loi a été conçue pour permettre d’atteindre l’objectif de bon état écologique des eaux en 
2015 et de respecter l’ensemble des directives européennes. Dans celle-ci, il est inscrit que la 
mise en place d’actions de restauration, d’entretien et d’amélioration des zones humides fera 
partie des programmes d’intervention prioritaires des Agences de l’eau. 

·  Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (1996) : 
L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne a inscrit dans ses objectifs vitaux, la sauvegarde et la mise 
en valeur des zones humides. Elle préconise leur inventaire ainsi que le renforcement des 
outils de suivi et d’évaluation. 

·  Projet de SDAGE (2009) pointe notamment comme objectifs prioritaires : 

× la préservation des zones humides et de leur fonctionnement ; 
× la maîtrise des causes de leur disparition au travers d’une protection réglementaire ; 
× une gestion de l’espace compatible aux fonctionnalités des sites. 
 

�  Cadre dans lequel s’inscrit l’inventaire : 

·  Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau de l’Elorn : 
Les SAGEs sont issus de la Loi sur l’Eau de 1992 et constituent l’outil réglementaire 
privilégié de l’application locale des objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau. De ce fait, la 
portée juridique des inventaires découlera des SAGEs. 
Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable du projet de SAGE de l’Elorn, voté et 
approuvé par la CLE le 28 février 2008, prévoit la préservation de la biodiversité et des 
fonctionnalités liées aux zones humides. 
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Pour parvenir à ces objectifs, le PAGD prescrit la réalisation d’inventaires qui seront pris 
en compte dans les documents de planification. L’inventaire et la caractérisation des 
zones humides serviront également de base pour une gestion coordonnée à l’échelle du 
bassin versant du SAGE (prescription M2 du PAGD). 
 

1.2. Zone d’étude 
La zone d’étude s’étend sur l’ensemble du périmètre du SAGE de l’Elorn (cf. Figure 1). 

 
Figure 1: Cartographie de la zone d'étude 

Le périmètre du SAGE de l’Elorn s’étend sur une superficie de 740 km2. Il concerne 42 
communes (848 km2 au total). 
Les inventaires doivent être réalisés à l’échelle communale. 

1.3. Objectifs de l’étude 
L’objectif est de réaliser un inventaire exhaustif et de caractériser les zones humides à 
l’échelle communale. Il s’agit donc de : 

- identifier  les zones humides ; 

- délimiter  à l’échelle parcellaire ou infraparcellaire, les zones humides ; 

- caractériser les zones humides ; 

- constituer à l’échelle des sous bassins, une liste de parcelles ayant perdu leurs 
caractéristiques écologiques ou/et hydrologiques de zone humide 

- aboutir à une numérisation de ces objets géographiques et à une base de données 
géoréférencée. 
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Ces données seront transmises au Conseil Général du Finistère afin de les intégrer dans le 
référentiel départemental ainsi qu’aux communes pour qu’elles puissent les intégrer lors de la 
conception ou la révision de leur PLU. Elles serviront également à la mise en place d’un 
programme de gestion coordonnée à l’échelle du bassin versant. 

2. Méthodologie à mettre en oeuvre 

2.1. Etat des lieux avant l’inventaire 
L’inventaire effectué par le Conseil Général du Finistère en 2005 servira de base de travail. 
Une mise à jour des zones humides caractérisées (ZNIEFF, Natura,…) sera effectuée. 
 

2.2. Pré-localisation 
Une grande partie du territoire du SAGE de l’Elorn a bénéficié d’une photo-interprétation 
précisant la délimitation MNT / IBK (zones humides potentielles par modélisation 
informatique) ; une photo-interprétation sera réalisée dans les zones où ce travail n’a pas été 
effectué. 
 
Remarque 1 : la carte de pré-localisation des zones humides sera présentée aux comités de 
suivi communaux, et complétée en cas de manquement (démarche participative). 
 
Remarque 2 : Brest Métropole Océane (BMO) a d’ores et déjà recensé les zones humides de 
son territoire. En revanche, la typologie de ces zones humides n’ayant pas été caractérisée de 
manière précise (type de végétation, fonctionnalités hydrologiques…), un complément sera 
apporté à ce niveau. 
 

Exemple de prélocalisation : 

 
Figure 2: En vert, les secteurs potentiellement humides de Sizun = secteurs à prospecter 
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2.3. Inventaire de terrain 
 

�  Principe 
La phase de terrain a pour objectif l’identification, la délimitation et la caractérisation des 
zones humides (selon la méthodologie décrite au § 2.4). 
 
Période d’étude : 

× Pour l’examen du sol, il peut être réalisé toute l’année; 

× Pour l’observation de la végétation, privilégier le printemps-été. 

 

L’échelle de travail est au minimum le 1/5 000ème. 

Le tracé de la zone humide se fera directement à partir de la BD Ortho de l’IGN. 

 

�  Identification de la zone humide 
Selon l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 
des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.2111-108 du code de 
l’environnement1, un espace peut être considéré comme une zone humide dès qu’il présente 
l’un des critères suivant : 

·  Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 
 

- soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la 
liste des espèces figurant à l’annexe 2.1 de l’arrêté du 24 juin 2008 ; 

- soit des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques 
des zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante à l’annexe 
2.2 de l’arrêté du 24 juin 2008. 

·  Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la 
liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 de l’arrêté 
du 24 juin 2008. 

Ce critère se traduit par la présence : 

- d’histosols (sols tourbeux) ; 

- de réductisols marqués par des traits réductiques à moins de 50 cm de la surface (gley) ; 

- d’autres sols marqués par des traits redoxiques débutant à moins de 50 cm et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur (sols hydromorphes ou pseudo-gley). 

 

                                                 
1 cf. Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’Environnement et Circulaire du 25 juin 2008 
relative à la délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de 
l’Environnement. 
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Bilan : Clé de détermination d’une zone humide : 
 

 
 

�  Délimitation de la zone humide 
Les limites des zones humides seront tracées sur un support cartographique à l’échelle 
1/5 000ème sur base BD ortho IGN. 

·  Si présence d’habitats caractéristiques des zones humides 

- et délimitation bien marquée : 
Si la limite de la zone humide, indiquée par les formations végétales, est franche et liée 
à des discontinuités (topographie, géomorphologie, limites artificielles,…), la végétation 
suffit à la délimitation de la zone humide. 

- et délimitation « floue » : 
Dans le cas où la végétation présente une répartition complexe liée à l’hétérogénéité du 
site, il est nécessaire de compléter le diagnostic par les caractérisations pédologiques. 

·  Si absence de végétation 
Des sondages tarière seront effectués pour étude pédologique, permettant de confirmer ou 
lever les incertitudes ; un nombre suffisant de sondages sera effectué pour atteindre la 
précision demandée ci-dessus (1/5 000ème). 

·  Cas particuliers : 
L’emprise des routes est exclue. 
Lorsqu’une zone humide est bordée par une haie, le contour passe arbitrairement par l’axe de 
la haie. 
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2.4. Caractérisation 

Le Syndicat de Bassin de l’Elorn souhaite, via cette caractérisation, avoir une approche « plan 
de gestion » permettant de programmer les modalités d’intervention (restauration, entretien, 
protection). 

L’opérateur utilisera la structure de la base de données du référentiel départemental et 
s’appuiera sur la méthodologie d’inventaire du Conseil Général du Finistère « Guide 
technique Inventaire des zones humides à l’échelle locale sur le département du Finistère » 
produite par le Forum des Marais Atlantiques (Téléchargeable sur : www.zoneshumides29.fr) 

Cette base est structurée en plusieurs parties : 

- Renseignements généraux sur l’inventaire 
- Informations générales sur la zone 
- Fonctionnement hydrologique 
- Fonctionnement écologique et caractéristiques patrimoniaux 
- Activités et usages 
- Bilan et perspectives 
- Commentaires et orientations de gestion 
 

Remarque : 

·  La typologie utilisée pour décrire une zone humide est définie à partir des codes 
CORINE2  niveau 33. Une typologie secondaire, simplifiée, sera utilisée pour faciliter 
la lecture cartographique et le rendu au comité de suivi. 

·  En complément du relevé de données sur le terrain, une photographie de chaque zone 
devra être prise, ainsi que, le cas échéant, du critère ayant permis sa détermination : 

- Habitat (photo de la zone) ; 
- Espèce(s) végétale(s) caractéristique(s) (photo de la (des) Plante(s) ); 
- Sol caractéristique (photo du prélèvement tarière). 

·  Les zones humides cultivées (céréales etc…) seront localisées et identifiées comme 
des « zones humides cultivées ». Les prairies temporaires situées en zones humides 
seront également qualifiées de « zones humides cultivées ». 

·  Les zones inondables ne présentant pas les critères de zones humides seront 
inventoriées et géoréférencées en tant que « zone inondable ». 

 
Figure 3 : Prairie humide à joncs (code Corine 37.2) sur la commune de Sizun 

                                                 
2  CORINE BIOTOPE : base de données constituée d’une typologie des habitats naturels et semi-naturels 
présents sur le sol européen ; issue de la commission Corine chargée de la coordination de l'information en 
environnement pour l’union européenne 
3 Cette typologie sera prochainement remplacée par celle du catalogue des habitats naturels et semi-naturels 
éditée par le Conservatoire Botanique National de Brest  
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2.5. Localisation de zones ayant perdu leurs caractéristiques écologiques et/ou 
hydrologiques de zones humides 

 
Le projet de SAGE (prescription M 5 du PAGD) prévoyant une compensation éventuelle des 
pertes de zones humides en cas d’aménagement d’intérêt général, la démarche doit permettre 
de constituer par sous bassins versants une liste d’anciennes zones humides. 

Ces zones seront géoréférencées. 

2.6. Cartographie et numérisation 

�  Cartographie 
Les entités « zones humides » seront intégrées sous une forme numérique et géoréférencées 
dans un Système d’Information Géographique (compatible au format shape d’Esri).  
 
Remarque : Une attention particulière devra être portée à la qualité du calage des objets 
cartographiques entre eux (pas de lacunes entre deux objets tangents, pas de recouvrement 
entre deux objets distincts, pas de multi-polygones, pas d’anomalies du type auto-intersection). 

Afin d’être utilisable avec les référentiels nationaux à grande échelle, le calage des 
délimitations devra être parfaitement cohérent avec les BD Topo ou BD Ortho de l’IGN. 

�  Base de données 
Les données seront saisies via le logiciel Gwern. 

Gwern est un logiciel développé par le Forum des Marais Atlantiques, qui permet d’associer 
directement à un polygone de zone humide, les données qui le caractérisent. 

Remarque : un fichier au format shape contenant les géométries polygonales des habitats en 
zone humide doit être réalisé avant d’être intégré à Gwern. 

2.7. Rendu de l’étude 
Le rendu se fera : 

�  Sur format papier 

·  Rapport final de l’étude : 
- Définition et rôles des zones humides 
- Méthodologie de l’inventaire 
- Présentation des zones humides inventoriées sur le territoire 
(analyse des résultats obtenus) 
- Rappel sur l’organisation du rendu informatique 
- Les limites de l’inventaire 

·  Atlas cartographique + tableau excel « correspondance zone 
humide / parcelles cadastrales » (si cadastre numérisé) 

·  Synthèse facilement diffusable 

 
Figure 4 : Rapport d'étude 
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�  Sur format informatique 

·  Rapport de l’étude 
·  Synthèse 
·  Atlas des cartographies 
·  Base de données géographiques 
·  Base de données relationnelles 
·  Métadonnées 
 
 

 
Figure 5 : Extrait de l'atlas cartographique de Sizun 
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3. Concertation et sensibilisation 

3.1. Sensibilisation 
Les habitants de la commune devront être informés de la date de commencement de 
l’inventaire et sensibilisés sur l’intérêt et le contexte de la démarche. La communication 
pourra être faite via le bulletin communal, des articles de presses, un site internet ou encore 
une présentation publique en fonction du choix de la municipalité. 

Le syndicat de Bassin de l’Elorn se tiendra à la disposition de la population pour toutes les 
informations supplémentaires. 

Le document final sera consultable en mairie 15 jours avant validation par le comité de suivi. 

3.2. Comité de suivi 

�  Le comité de suivi 
Il sera constitué des personnes intéressées, investies et/ou concernées par l’étude ; y seront 
réunies, dans la mesure du possible : 

- les représentants du maître d’ouvrage Syndicat de Bassin de l’Elorn (élu et 
techniciens) ; 
- des élus de la commune, dont un élu référent ; 
- des agriculteurs (dont 2 ou 3 agriculteurs référents désignés par la chambre 
d’Agriculture du Finistère ; 
- des usagers (pécheurs, chasseurs, randonneurs…) ; 
- des représentants d’association locale de protection de l’environnement ; 
- le Service de l’Etat chargé de la Police de l’Eau. 

�  Le rôle du comité de suivi 
Les trois principales fonctions du groupe de travail seront les suivantes : 

- apporter la connaissance du territoire communal ; 
- accompagner et participer à la démarche d’inventaire ; 
- valider l’inventaire et le faire partager à la population. 

�  Les réunions du comité de suivi 

1ère réunion : une rencontre sera organisée dans le but de sensibiliser au rôle majeur que 
jouent les zones humides dans le cycle de l’eau, ainsi que pour présenter la 
démarche d’inventaire, de caractérisation et d’inscription prévue dans le 
projet de SAGE de l’Elorn. Par ailleurs, on présentera la méthodologie 
utilisée pour réaliser l’inventaire et on planifiera la phase de prospection ; 

2ème réunion : présentation des résultats et discussion, complétée d’éventuelles visites sur le 
terrain en cas d’incertitude ou de litige non résolu ; le logiciel « Gwern » sera 
utilisé comme outil de présentation interactive de l’inventaire. 

Remarques : 

Possibilité de faire appel à un groupe départemental d’experts scientifiques en cas de litige 
persistant. 

Possibilité de rencontres sur le terrain pendant la phase de prospection, en cas de demande 
participative. 
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�  La validation de l’inventaire 
�  Par le conseil municipal 
�  Par la CLE 

 
Figure 6 : Schéma du déroulement de la démarche d'inventaire/caractérisation des zones humides à 
l'échelle communale 
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4. Modalité de réalisation 

4.1. Les prestations 
Le syndicat de l’Elorn assurera la maîtrise d’ouvrage et pourra réaliser une partie des 
prestations (cartographie, relevés de terrain). Le Syndicat de Bassin de l’Elorn pourra faire 
appel à un bureau d’études pour effectuer certaines prestations. Dans ce cas, la méthodologie 
employée sera identique. 

Le Syndicat assurera dans tous les cas la préparation de l’inventaire par photo-interprétation 
ainsi que l’animation des groupes de suivis afin de garantir l’homogénéité de la démarche sur 
l’ensemble du territoire. 

4.2. Calendrier prévisionnel 

·  Durée : 3 ans 
 
NB : Avancement et perspective 2009 d’inventaire des zones humides 
 

 

 


